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Piste mal damée : pas d'excuse pour les skieurs en excès de vitesse

L'insuffisance du damage d'une piste
entraîne-t-elle automatiquement   la responsabilité
de la station de ski  en cas d'accident ?

 [1]

Non : les stations de ski peuvent s'exonéreren démontrant que  l'inexécution de leurobligation   provient d'une cause qui leur est étrangère. Est  ainsi seule jugée responsable de son préjudice, la victimed'une chute qui a perdu le contrôle de sesskis à raison d'une vitesse excessive.     Peuimporte  que la piste, dont les abordsn'étaient pas suffisamment enneigés,  n'étaitpas complétement damée.
Au cours d'une  colonie de vacances organisée par une association, une adolescente est victime  d'une grave chute
de ski sur une piste rouge dépendant du domaine skiable d'une station exploitée en régie.

La victime et ses parents recherchent la responsabilité de l'association,  reprochant à la monitrice encadrant le
groupe de ne pas avoir respecté le consigne de s'arrêter au premier croisement de pistes.

L'argument est écarté par les juges du fond, ce que confirme la Cour de cassation :  le chemin de traverse emprunté
par la victime n'était pas répertorié sur le plan mais uniquement connu des skieurs habituels de la station. De fait 
l'accompagnatrice avait  bien arrêté le groupe à la première intersection mentionnée sur le plan. Aucune faute ne
peut donc être imputée à l'association.

Mais les requérants recherchaient également la responsabilité de la régie gérant le domaine skiable  de la station lui
reprochant d'avoir  ouvert une piste non complètement damée, dont les abords n'étaient pas suffisamment enneigés.

Les juges du fond leur avaient, sur ce point, donné raison et  avaient condamné la régie à indemniser la victime à
hauteur de 50 % du préjudice subi, l'autre moitié restant à la charge de la victime en raison de sa   sa vitesse
excessive.

La Cour de cassation censure l'arrêt et   exonère la régie de toute responsabilité :
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 "en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que la victime avait perdu le contrôle de ses skis
par suite d'une vitesse excessive et que la chute s'était produite en dehors de la piste Mermet, ce dont il se
déduisait que seule l'intéressée avait commis une faute à l'origine exclusive de son préjudice, la cour d'appel,
qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé  le texte susvisé [2] "
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 Cour de cassation, chambre civile 1, 19 février 2013, NÂ° 12-12346
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Post-scriptum :

– Les stations de ski ne sont pas de facto responsables de tout accident de ski survenu sur leur domaine skiable. Elles peuvent s'exonérer s'il est

démontré que  l'inexécution de leur obligation de sécurité  provient d'une cause étrangère qui ne peut leur être imputée.

– Ainsi,  en l'espèce, la chute de la victime étant exclusivement imputable à la vitesse excessive de l'intéressé, la responsabilité contractuelle de la

station ne saurait être engagée.  Peu importe que la piste sur laquelle évoluait initialement la victime n'était pas complètement damée, cette

circonstance n'ayant joué aucun rôle causal dans l'accident.

Texte de référence
– Article 1147 du code civil

Etes-vous sûr(e) de votre réponse ?
Accident de luge : le maire pénalement responsable ?

Balisage dangereux : excès de prévention ?
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[2] Article 1147 du code civil

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 5/5

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006436401&cidTexte=LEGITEXT000006070721
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article71
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article88
#nh1
#nh2
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article3862

